
 
   

21-11-2012 

 

Procès-verbal de la séance d'ajournement du Conseil municipal de Lac-des-Aigles tenue le 21 novembre 2012, à 19 h 30 à la salle du Conseil, 

située au 75 de la rue Principale à Lac-des-Aigles. 

 

 Sont présents : M. Claude Breault, maire 

  MME Marie-Claude Robichaud, conseillère # 2 

     Nicole Beaulieu, conseillère # 3 

      

    M. Michel Dubé, conseiller # 1 

     Roger Dubé, conseiller # 4 

         

  Absences motivées : MME Nadia Sheink, conseillère # 5 

    M. Elzéar Lepage, conseiller # 6 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification des présences, le quorum étant atteint, Monsieur Claude Breault, maire, souhaite la bienvenue aux personnes 

présentes et déclare la séance ouverte à 19 h 30.  Madame Julie Ouellet secrétaire fait fonction de secrétaire et Mme Francine Beaulieu, 

directrice générale est présente. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Rapport du maire 

3. Liste des comptes à recevoir non payés au 5 novembre 2012 

4. Appel d’offres pour camion usagé Transporteur d’eau de 3000 gallons citerne 

5. Party de Noël 

Période de questions 

6. Clôture de la séance 
 

 2. RAPPORT DU MAIRE 
 

Le rapport recto-verso est remis à chaque élu.  Le rapport complet sera publié dans le Journal municipal de décembre 2012. 
 

285-12 3. LISTE DES COMPTES RECEVOIR NON PAYÉS AU 5 NOVEMBRE 2012 
Abroge Réso 256-12 

En 2012, le total corrigé est de 13 591,85 $avec intérêts au 5 novembre 2012 (29 fiches).  

Chaque élu reçoit une copie corrigée de la liste des personnes ayant des dus au 5 novembre 2012. 
 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que le conseil approuve l'état corrigé présenté et qu'un envoi par lettre soit fait à chaque personne apparaissant sur cette liste comme 

étant endettée envers la municipalité pour toutes taxes municipales, les avisant d'acquitter les montants dus dans les quinze (15) jours 

suivant l'avis.  Après ce délai des procédures judiciaires pourront être entreprises.  
 

Qu'une facture de pénalité d'un montant maximal de 20,00 $ et minimal de 5 % du compte à recevoir, soit chargée pour chaque 

propriété (matricule) faisant partie de la liste des comptes à recevoir corrigée (supérieure à 5 $) déposée lors de la présente séance 

d’ajournement du conseil du 21 novembre en application du règlement adopté en décembre 2011, lors de l'adoption du budget 2012. 

 

# Matricule 
Noms du/des  
propriétaires 

 Taxes  
2012  

Intérêts au  
05-11-2012 Total 

1 1219-95-6040 Trahan Julie       200.45 $        29.84 $        230.29 $  

2 1312-07-7595 Rodrigue Kevin         95.37 $          2.94 $          98.31 $  

3 1313-16-3040 Sirois Réjean       159.20 $        16.60 $        175.80 $  

4 1316-22-7500 Santerre Jean-Yves       169.55 $        25.24 $        194.79 $  

5 1413-19-8505 Bourgoin Jean-Marie       134.45 $          4.14 $        138.59 $  

6 1415-74-9075 Gamache François       467.35 $        41.99 $        509.34 $  

7 1510-89-3030 Boucher Francis       407.55 $        36.61 $        444.16 $  

8 1515-49-4395 Pauzé Manon       277.12 $        41.25 $        318.37 $  

9 1614-04-3050 Boucher Francis       196.19 $        29.21 $        225.40 $  

10 1616-49-0288 Sirois Réjean       543.40 $        41.33 $        584.73 $  

11 1616-50-6160 Bouchard Sonya     1 169.46 $      104.46 $      1 273.92 $  

12 1616-73-8054 Sirois Germain         70.77 $             -   $          70.77 $  

13 1616-85-0075 Rodrigue Marco       734.20 $        44.21 $        778.41 $  

14 1616-96-3259 Malenfant Fabienne, Pelletier Gérald       302.07 $        16.12 $        318.19 $  

15 1617-94-3075 Bourgoin Langis     1 477.60 $        89.62 $      1 567.22 $  

16 1617-94-9590 Sirois Annie       194.45 $          4.34 $        198.79 $  

17 1621-44-0468 Caron Herman       219.75 $          6.77 $        226.52 $  

18 1714-36-2070 Boucher Francis       731.19 $        65.69 $        796.88 $  

19 1716-96-3070 Boucher Francis       201.52 $        30.00 $        231.52 $  

20 1716-05-2884 Sirois Josée       211.48 $          4.85 $        216.33 $  

21 1717-00-2932 Boutot Linda       699.56 $        21.56 $        721.12 $  

22 1717-01-6530 Sirois Germain       376.46 $        23.57 $        400.03 $  

23 1717-02-2580 Gamache Louisette       443.53 $        24.53 $        468.06 $  

24 1717-05-5565 Gendron Bruno, Deshaies Nathalie       566.16 $        34.16 $        600.32 $  

25 1717-05-9497 Boucher Francis     1 015.49 $        91.23 $      1 106.72 $  



 
   

26 1721-11-1010 2539-7167 inc. (H. Caron)       452.20 $        13.94 $        466.14 $  

27 1723-46-8571 Caron Herman       135.37 $          4.17 $        139.54 $  

28 1819-51-9540 Veilleux Jean-Yves, Girard Louisa       552.85 $        49.67 $        602.52 $  

29 1824-24-1030 Dubé Michel (Rg Bédard)       488.11 $          0.96 $        489.07 $  

  TOTAL     12 692.85 $      899.00 $    13 591.85 $  
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 
 4. APPEL D’OFFRES POUR CAMION USAGÉ TRANSPORTEUR D’EAU DE 3000 GALLONS (CITERNE) 

La Municipalité a jusqu’au 31-03-2013 pour effectuer les achats au montant de 127 400 $ qu’elle avait soumis comme projet soit 

citerne à 100 000 $, pompe 8 000 $, 6 Bunkers 9 000 $, 2 app. respiratoires  7 000$, 6 pagets  1600$, 1 échelle crochet 600 $ et 1 

détecteur de gaz 1200 $avec contribution de 50 % du gouvernement (63 700 $) selon le Protocole d’entente incendie.  
 

Les documents pour lancer l’appel d’offres public en vue de l’acquisition d’un camion transporteur d’eau  de 3000 gallons usagé, soit 

les normes administratives, le devis technique et la politique de gestion contractuelle sont presque prêts. 

 

286-12 4.1  NORMES ADMINISTRATIVES 
 

Pour les normes administratives chaque élu reçoit une copie car des décisions doivent être prises tel que : 
 

Page 5 Section 1.11 Réception des soumissions, à déterminer la date (15 jours après le jour du lancement),… 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fixe à vendredi le 7 décembre à 15 h la date de réception et d’ouverture des soumissions 

pour le transporteur d’eau (Page 5 Section 1.11) et au jeudi 13 décembre l’adoption d’une résolution sur ce projet. 
 

Qu’elle nomme M. Francis Lavoie comme personne désignée pour assurer l’ensemble des communications écrites avec les 

soumissionnaires potentiels (Page 5 Section 1.13) 
 

Qu’elle fixe la période de garantie à  partir de la réception (Page 7 Section 1.17) 
 

Qu’elle détermine l’échéancier de paiement tel qui suit : Payable à la livraison (Page 7 Section 1.21) 
 

Qu’elle nomme le directeur du service incendie M. Francis Lavoie pour la rencontre ou son mandataire M. Berthier Beaulieu, 

inspecteur de la Municipalité pour l’inspection de l’unité (Page 8 Section 1.24) 
 

Qu’elle fixe une pénalité de 250 $/jour pour chaque journée de retard dans la livraison (Page 9 Section 1.26). 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

287-12 4.2  DEVIS TECHNIQUE - CAMION CITERNE – LANCEMENT DE L’APPEL D’OFFRES 
 

Le devis technique pour lancer l’appel d’offres public en vue de l’acquisition d’un camion transporteur d’eau de 3000 gallons 

usagé, est complété. 
 

Proposé par Madame la conseillère  
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles approuve le devis technique  pour lancer l‘appel d’offres public en vue de l’acquisition  

d’un camion citerne usagé tel que préparé par le Comité des Officiers de la brigade et présenté ce soir par M. Francis Lavoie, 

mandatés pour ce travail. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette réso lution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

4.3  AUTORISATION À FINANCER L’ACQUISITION DU CAMION CITERNE PAR CRÉDIT-BAIL  
 

Information sur le crédit-bail possible pour un achat de 150 000 $ + TPS 7 500 $ + TVQ 14 962,50 $ = 172 462.50 $ - surplus 

affecté de 63 000 $ = 109 462.50$ / 5ans = 21 892,50 $ /12 mois = 1824 38 $ à payer par mois avant intérêts. 
 

Des vérifications seront faites sur la valeur du taux d’intérêts aujourd’hui, pour se donner une idée. 

 
 

21-11-2012 

 

288-12 5. PARTY NOËL 
 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé  
 

Que le conseil fixe la date du Party de Noël au vendredi le 14 décembre 2012. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 
289-12 6. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

À 20 h 14, l’ordre du jour étant épuisé, la levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Claude Breault, maire. 
  

Adopté. 

  

Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps toutes et chacune des résolutions. 

 

 

 



 
   

 

 

                                                            

Claude Breault   Julie Ouellet 

Maire   Secrétaire 

_________________________ 
____________ 


